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3. Note avec preoccupation !'existence de cas 
d'executions qu'on considere generalement comme 
repondant a des motifs politiques; 

4. Demande instamment a tous Jes Etats concer
nes de respecter, en tant que critere minimal, Jes 
garanties legales mentionnees a l'alinea a du para
graphe I de la resolution 35/172 de I' Assemblee gene
rale; 

5. Prie t'i nouveau le Secretaire general de mettre 
en ceuvre tous Jes moyens dont il dispose pour agir 
dans Jes cas ou le critere minimal de garanties legates 
semble n'avoir pas ete respecte; 

6. Jm•ite Jes Etats Membres, Jes institutions spe
cialisees, Jes organisations intergouvernementales 
regionales et les organisations non gouvernementales 
pertinentes dotees du statut consultatif aupres du 
Conseil economique et social a repondre a la de
mande du Secretaire general en faisant connaitre leurs 
vues et leurs observations concernant le probleme des 
executions arbitraires et des executions sommaires; 

7. Prie le Comite pour la prevention du crime et la 
Jutte contre la delinquance d'examiner le probleme 
des executions arbitraires et des executions som
maires a sa septieme session en vue de formuler des 
recommandations. 
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36/28. Annee internationale de la jeunesse : participa
tion, developpement, paix 

L'Assemhlee Renerale, 

Rappe/ant ses resolutions 34/ 151 du 17 decembre 
1979 et 35/126 du 11 decembre 1980, par lesquelles 
elle a decide de designer et de celebrer 1985 comme 
I' Annee intemationale de la jeunesse : participation, 
developpement, paix, 

Rappe/ant eRalement sa decision 35/318 du 11 de
cembre 1980, relative a la nomination des membres 
du Comite consultatif pour I' Annee internationale de 
la jeunesse, 

Reconnaissant qu'il est profondement important 
que les jeunes contribuent directement a fai;:onner 
l'avenir de l'humanite et qu'ils puissent participer 
utilement a l'instauration du nouvel ordre econo
mique international fonde sur la justice et l'equite, 

Considerant qu'il est necessaire de diffuser parmi 
Jes jeunes Jes ideaux de paix, de respect des droits de 
J'homme et des libertes fondamentales, de solidarite 
humaine et de devouement aux objectifs du progres et 
du developpement, 

Convaincue de la necessite imperieuse d'orienter 
l'energie, l'enthous\asme et Jes capacites creatrices 
des jeunes pour construire la nation, lutter pour 
l'autodetermination et l'independance nationale, 
conformement a la Charte des Nations Unies, lutter 
contre la domination et !'occupation etrangeres, assu
rer le progres economique, social et culture) des peu
ples, instaurer le nouvel ordre economique interna
tional, preserver la paix mondiale et promouvoir la 
cooperation et la comprehension internationales, 

SouliRnant de nouveau que !'Organisation des Na
tions Unies devrait accorder plus d'attention au role 

des jeunes dans le monde d'aujourd'hui et a leurs exi
gences pour le monde de demain, 

Rappe/ant le caractere d'actualite de !'evaluation 
des besoins et aspirations des jeunes et reaffirmant 
!'importance des activites presentes et futures de 
!'Organisation des Nations Unies visant a accroitre 
les possibilites en faveur de la jeunesse et de sa parti
cipation active aux activites nationales de develop
pement, 

Estimant qu'il est souhaitable d'intensifier d'ur
gence Jes efforts deployes par tous Jes Etats pour 
executer des programmes specifiques concernant la 
jeunesse et pour ameliorer Jes activites de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specialisees 
relatives a la jeunesse, y compris Jes echanges de jeu
nes dans Jes domaines culture!, sportif et autres, 

Reaffirmant la necessite de mieux coordonner Jes 
efforts deployes pour resoudre Jes problemes specifi
ques auxquels se heurtent Jes jeunes et d'examiner la 
fai;:on dont ces problemes sont traites par Jes institu
tions specialisees et par divers organes de !'Organisa
tion des Nations Unies, 

Convaincue que la preparation et la celebration en 
1985 de I' Annee intemationale de la jeunesse ayant 
comme theme '"Participation, developpement, paix" 
offriront une utile et importante occasion d'appeler 
l'attention sur la situation, Jes besoins et Jes aspira
tions specifiques des jeunes, d'accroitre la coope
ration a tous Jes niveaux pour la solution des ques
tions relatives a la jeunesse, d'entreprendre des 
programmes d'action concertee en faveur de la jeu
nesse et d'associer les jeunes a l'examen et a la solu
tion des grands problemes nationaux, regionaux et 
internationaux, 

Per.rnadee que I' An nee internationale de la jeu
nesse contribuera a mobiliser Jes efforts deployes aux 
niveaux local, national, regional et international en 
vue d'offrir aux jeunes Jes meilleures conditions pos
sibles sur le plan de l'enseignement, de la profession 
et du mode de vie, d'assurer leur participation active 
au developpement general de la societe et d'encoura
ger l'elaboration, a !'echelon national et local, de po
litiques et de programmes nouveaux qui soient con
formes a !'experience, a la situation et aux priorites 
de chaque pays, 

Reconnaissant que la preparation et la celebration 
de I' Annee internationale de la jeunesse contribueront 
a la reaffirmation des objectifs du nouvel ordre eco
nomique international et a la mise en ceuvre de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement 47 , 

Rappe/ant eRtilement, a cet egard, sa decision 
35/424 du 5 decembre 1980 et la resolution 1980/67 du 
Conseil economique et social, en date du 25 juillet 
1980, relatives aux annees intemationales et anniver
saires, 

Consciente que la reussite de I' Annee interna
tionale de la jeunesse et la maximisation de ses effets 
et de son efficacite pratique exigeront une preparation 
adequate et le large soutien des gouvernements, de 
toutes les institutions specialisees, des organisations 

47 Resolution 35/56, annexe. 
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internationales intergouvernementales et non gou
vernementales et du public, 

Notant avec une vive satisfaction l'interet que ma
nifestent Jes Etats Membres, divers organes de )'Or
ganisation des Nations Unies et Jes institutions 
specialisees, ainsi que Jes organisations de jeunes, 
pour la decision de designer et celebrer 1985 comme 
I' Annee internationale de la jeunesse : participation, 
developpement, paix. 

Prenant acte du rapport du Comite consultatif pour 
I' Annee internationale de la jeunesse sur sa premiere 
session, tenue a Vienne du 30 mars au 7 avril 1981 48 , 

l. Approuve le Programme concret de mesures et 
d'activites a engager avant et pendant I' Annee 
internationale de la jeunesse, tel qu 'ii a ete adopte par 
le Comite consultatif pour I' Annee internationale de 
la jeunesse et figure dans le rapport du Secretaire ge
neral49, etant entendu que le Programme devra etre 
maintenu a l'etude et pourra etre remanie au cours 
des annees a venir; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer le 
Programme concret de mesures et d'activites a tous 
Jes Etats, aux organes de !'Organisation des Nations 
Unies, aux institutions specialisees et aux commissions 
regionales ainsi qu'aux organisations internationales 
intergouvernementales et non gouvernementales inte
ressees en vue de sa prompte execution; 

3. Invite tous Jes Etats, tous Jes organes de )'Or
ganisation des Nations Unies, Jes institutions speciali
sees, Jes commissions regionales, Jes organisations 
internationales intergouvernementales et non gou
vernementales interessees, ainsi que Jes organisa
tions de jeunes, a consacrer le maximum d'efforts a 
!'execution du Programme concret de mesures et 
d'activites, conformement a leur experience, a leurs 
conditions et a leurs priorites; 

4. SouliRne J'importance d'une participation ac
tive et directe des organisations de jeunes aux activi
tes organisees aux niveaux local, national, regional et 
international pour la preparation et la celebration de 
I' Annee internationale de la jeunesse; 

5. Prie le Secretaire general de prendre Jes mesu
res necessaires pour coordonner comme ii convient 
!'execution et le suivi du Programme concret de me
sures et d'activites, y compris la diffusion d'infor
mations y relatives; 

6. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec Jes gouvernements des Etats Membres, 
Jes institutions specialisees et tous Jes organes et 
organisations internationaux interesses, d'etablir un 
rapport interimaire sur !'execution du Programme 
concret de mesures et d'activites et de le presenter a 
I' Assemblee generale !ors de sa trente-septieme ses
sion, par l'intermediaire du Comite consultatif; 

7. Prie le Secretaire general de convoquer la 
deuxieme session du Comite consultatif durant le 
deuxieme semestre de 1982, avant la trente-septieme 
session de I' Assemblee generale, de mettre a la dis
position du Comite toute !'assistance dont ii aura 
besoin et de Jui presenter un rapport interimaire sur 

48 A/36/215, annexe. 
49 Ibid., sect. IV, decision I (I). 

l'execution du Programme concret de mesures et 
d'activites; 

8. Invite le Comite consultatif a preter une atten
tion particuliere a l'execution du Programme concret 
de mesures et d'activites et a presenter a cette fin des 
recommandations appropriees a I' Assemblee gene
rale; 

9. Prie le Secretaire general de continuer, en utili
sant tous les moyens de communication dont ii dis
pose, a prendre des mesures concretes pour faire lar
gement connaitre les activites des organismes des 
Nations Unies relatives a la jeunesse et pour 
augmenter la diffusion d'informations ace sujet; 

10. Prie en outre le Secretaire general de prendre 
toutes Jes mesures necessaires afin de permettre au 
Centre pour le developpement social et Jes affaires 
humanitaires du Secretariat de remplir ses taches et 
responsabilites pour la preparation adequate et la ce
lebration de I' Annee internationale de la jeunesse; 

11. Fait a nouveau appel a tous Jes Etats, aux or
ganisations internationales gouvernementales et non 
gouvernementales et au public pour qu'ils apportent 
en temps voulu de genereuses contributions volontai
res afin de completer Jes fonds alloues dans le cadre 
du budget ordinaire de !'Organisation des Nations 
U nies pour couvrir le cout du Programme concret de 
mesures et d'activites, et prie le Secretaire general de 
prendre toutes Jes mesures necessaires pour obtenir 
ces contributions volontaires; 

12. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-septieme session la question intitulee 
· 'Annee internationale de la jeunesse : participation, 
developpement, paix" et de Jui donner un rang de 
priorite eleve. 
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36/29. Efforts et mesures propres a realiser les droits 
de I'homme et a en assurer la jouissance aux 
jeunes, en particulier le droit a l'education et 
au travail 

L'Assemhlee Renera/e, 

Ayant d /' esprit Jes dispositions de la Declaration 
universelle des droits de l'homme50 , du Pacte 
international relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels51 et du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques51 , 

Rappe/ant sa resolution 34/ 151 du 17 decembre 
1979, par laquelle elle a decide de designer 1985 
comme I' Annee internationale de la jeunesse : parti
cipation, developpement, paix, 

Reconnaissant )'importance profonde du role de la 
jeunesse pour le developpement general de chaque 
pays, 

Convaincue de la necessite de poursuivre !'effort de 
codification et la realisation, lorsque cela est possible, 
des droits de la jeunesse, en particulier du droit au 
travail, prevu a !'article 6 du Pacte international rela-

so Resolution 217 A (Ill). 
" Resolution 2200 A (XXI), annexe. 


